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Le rapport scientifique, un observable  

de l’institutionnalisation de la recherche 

contractualisée en sciences humaines et sociales

Dans le contexte du pilotage de la recherche sur projets (Aust, 2014)1 et de l’in-
tégration dans les politiques de recherche nationales des objectifs de com-
pétitivité issus de l’agenda de Bologne (Bruno, 2008), des effets de cadrages 
d’ordre économique et institutionnel sur l’activité de recherche (Wilkas, 2009 ; 
Musselin, 2014 ; Piponnier, 2015) ont pu être observés. En sciences humaines 
et sociales, la recherche est soumise à de nouvelles normes de production 
(Trouche et Courbières, 2015) et d’évaluation (Bouchard, 2008). Elle inclut 
désormais les différents rapports de recherche ou d’expertise, issus de contrats 
sur financements publics ou privés. Dès lors se pose la question de leur sta-
tut et de leur légitimité scientifique dans ce nouvel environnement de travail.

Le rapport, qui bénéficie d’une certaine autonomie dans la sphère politique 
et professionnelle, occupe, dans la sphère scientifique, une place stratégique, 
celle de rendre compte de la recherche en train de se faire, d’en identifier les 
avancées et les résultats. Il ne peut être dissocié, dans l’espace scientifique, 
du régime de production et de régulation du savoir (Pestre, 2006) dans lequel 
il évolue et dont il est à la fois le vecteur et le reflet.

Document produit dans le cadre d’une activité de recherche contractuali-
sée, un rapport est porteur d’informations scientifiques mais aussi sociétales 
et professionnelles. Il relève d’un processus de travail individuel ou collectif 
qui s’inscrit généralement dans un dispositif de projet personnel ou d’équipe, 
ce dernier étant à son tour enchâssé dans un dispositif d’évaluation, lequel en 
retour, l’authentifie comme produit de l’activité. Le rapport, dans son unicité, 
ne peut donc être saisi en dehors des chaînes d’interdépendance (Elias, 1991) 
qui lui permettent de prendre place dans la production scientifique. C’est donc 
à partir de l’étude de cette configuration que nous questionnons le statut du 
rapport dans le champ des sciences humaines et sociales (SHS) et le  processus 

1. Pilotage conduit en France par l’Agence nationale de la recherche (ANR) créée en 2005 mais 
porté à l’échelon régional, national ou international, par diverses instances (régions, Union 
européenne) et des programmes cadres tels que Horizon 2020 (2014-2020), dispositif de pilo-
tage regroupant divers programmes de recherche sur projets.
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de légitimation dont il fait l’objet. Il s’agit là d’une question de recherche qui 
n’a pas encore fait l’objet d’enquêtes systématiques.

L’objectif n’est cependant pas ici de traiter de manière exhaustive d’un 
sujet qui reste en grande partie à défricher mais de dégager, à partir d’une 
étude empirique, quelques pistes de recherche pour examiner le statut de ces 
objets, porteurs dans l’espace académique de nouvelles formes de négocia-
tion entre recherches en sciences sociales et espace public.

Le terrain choisi pour cette étude est une équipe de recherche multidisci-
plinaire en SHS, à un moment stratégique de son activité, la préparation de 
son bilan quadriennal. Menée au cours des six mois précédant la remise du 
bilan, l’observation met en relief les variations d’attention vis- à-vis de ces pro-
duits de recherche mais également le travail de négociation dont ils sont l’ob-
jet à l’approche d’une échéance d’évaluation. Notre étude s’appuie sur un 
corpus constitué d’un ensemble de Curriculum vitaæ (CV) de chercheurs et 
chercheuses et de fiches d’activité individuelles (plus d’une centaine) et du 
recueil sur la même période des échanges par courriel entre les membres d’une 
équipe de l’unité à l’approche du bilan (une cinquantaine de messages). Le 
dépouillement des fiches d’activités permet d’observer le travail de catégori-
sation effectué à la source par les chercheurs. L’analyse des échanges, quant 
à elle, permet de suivre les négociations qui s’opèrent autour de ces catégori-
sations. Confronter les traces d’activité documentaire aux prises de parole que 
suscitent les rapports permet ainsi d’approcher au plus près les processus de 
qualification à l’œuvre en vue de la production du bilan collectif.

Le rapport de recherche est donc pris ici comme observable du discours 
scientifique, en ce qu’il figure un produit de la recherche dont on peut suivre 
la « carrière », depuis les mentions relevées dans les productions personnelles 
des chercheurs à celles figurant dans un document finalisé en commun.

Le rapport dans le champ scientifique ayant été peu exploré2, il est néces-
saire en premier lieu de répertorier les types de rapports actuellement produits 
en SHS et de mettre en évidence la trame discursive commune qui s’est forgée 
dans le double contexte de la politique contractuelle et du système d’évalua-
tion de la recherche. Ce travail liminaire étant fait, nous exposerons les résul-
tats de notre enquête sur l’institutionnalisation des rapports au prisme de 
deux hypothèses : le rapport préinstitué comme un allant de soi de la produc-
tion scientifique, ce que contredisent en partie les échanges ; le rapport insti-
tuant un objet plastique qui se reconfigure au gré des besoins de publicisation. 
Notre conclusion porte sur la nécessité d’interroger le rapport comme objet de 
médiation des opérations de jugement portées par les acteurs sur leurs pra-
tiques scientifiques et professionnelles.

2. Hormis l’étude de Catherine Dardy, Dominique Ducard et Dominique Maingueneau (2002) sur 
le rapport de soutenance de thèse.
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Le rapport : un objet pluriel, une trame discursive commune

À la question « que signifie rapporter une recherche, en particulier dans le 
champ des SHS ? », à première vue, la réponse paraît claire : le rapport a pour 
finalité de rendre compte (à un commanditaire qui finance, à une instance éva-
luatrice qui valide) d’un projet ou d’une activité de recherche. Ce travail de res-
titution adressé à des destinataires identifiés indique clairement la nature de 
l’échange : il s’agit de donner en retour des moyens alloués, le bien symbolique 
que constituent les résultats de recherche, en termes de connaissances et de 
méthodes. Le rapport vient donc attester cet échange et informer sur la nature 
du contrat passé entre les acteurs. C’est un objet de communication qui actua-
lise le dialogue entre les parties prenantes tout en en conservant la mémoire.

Un objet de la culture du contrat

À l’instar de l’espace professionnel et institutionnel où le rapport constitue 
un outil de pilotage de l’activité, dans l’espace de la recherche les rapports 
peuvent varier selon le type de contrat et d’usage – rapport intermédiaire de 
recherche, rapport d’étape du bilan d’une unité de recherche, rapport d’étude 
ou d’expertise, rapport d’évaluation, rapport de projet financé. Ils sont la 
marque d’un contrat (institutionnel, financier, moral) passé entre les cher-
cheurs et leurs partenaires et de l’émergence d’une culture de la recherche 
contractualisée en SHS.

Cette culture naissante est sous- tendue par la figure du projet, un idéal- 
type de la régulation de l’activité par le contrat, en ce qu’il définit et concrétise 
les termes du dialogue entre chercheurs, institutions, experts et société civile. 
Le pilotage par projets incarne précisément ce mode de gouvernance. Large-
ment répandu dans tous les domaines de l’action publique, il est considéré 
par les institutions comme une réponse adaptée aux impératifs de compétiti-
vité et d’innovation (Lascoumes et Le Galès, 2004). En s’appuyant sur une com-
plémentarité de compétences et une dynamique collective, il est censé garan-
tir une voie démocratique et établir un dialogue de gestion entre les parties 
(tutelles administratives, partenaires scientifiques, économiques et sociaux), 
pour résoudre un certain nombre de problèmes publics.

Le rapport est ainsi à la fois un document contractuel entre les parties pre-
nantes mais aussi un texte, au sens premier du terme, puisqu’il tisse étroite-
ment de multiples registres de langue et d’écriture d’ordre scientifique, tech-
nique et administratif. Les rapports sont donc pluriels tant par leurs modes 
d’énonciation que par leurs conditions d’usage. Néanmoins, ils ont en commun 
une trame discursive liée au dialogue contractuel, à travers l’usage de règles 
d’écriture qui permettent à ce dialogue de prendre forme.
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L’autorité médiatrice du formulaire

Certains rapports de recherche en SHS ne sont pas directement soumis à des 
règles d’écriture autres que celles en vigueur dans la rédaction scientifique – 
telles que les rapports adressés entre pairs dans la phase de préparation d’un 
projet par exemple. Mais une très grande majorité de rapports s’appuient sur 
des modèles existants plus ou moins incorporés, issus de diverses traditions 
administrative, organisationnelle et comptable, ce qui est notamment le cas 
pour la rédaction aussi bien d’un bilan annuel d’activité que d’un rapport de 
projet financé. En nombre croissant dans l’activité de production de recherche, 
et, en particulier dans la communauté SHS observée, les rapports rédigés dans 
la cadre de programmes ou projets de recherche financés sont élaborés sur la 
base d’un formulaire servant de trame pour la rédaction du rapport.

La médiation du formulaire défini par Roy Harris (1993), comme « une forme 
d’après laquelle les actes doivent être rédigés », est ici décisive pour analyser 
la construction des énoncés à la croisée des différents registres. Les formu-
laires sont des matrices proposées pour la rédaction d’un rapport et varient 
peu d’un projet à un autre3. Ils reprennent généralement presque à l’iden-
tique les éléments du formulaire utilisé pour la soumission du projet auprès 
de l’agence (Piponnier, 2012). Structurés en une dizaine de rubriques (hors 
annexes) à renseigner, ils donnent pour chacune d’entre elles, des consignes 
de rédaction telles que le caractère obligatoire des renseignements, le nombre 
de signes requis, l’insertion d’éléments illustratifs ou explicatifs des tableaux 
et figures, etc.

Exemple à titre illustratif de modèle de fiche.

Titre court et acronyme / Responsable du projet / Titre (300 caractères maximum) 
Résumé (200 mots maximum) 
Mots- clés (10 maximum) 
Objectifs (objectifs résultats attendus et aspects innovants du projet de recherche) 
Programme (À titre indicatif, le programme de travail décrira les hypothèses et méthodes 
envisagées ainsi que le mode de coordination) 
Description des tâches (Seront présentées ici les responsabilités et tâches dévolues à 
chaque partenaire avec un récapitulatif des moyens mis en œuvre) 
Résultats et livrables / Évaluation / Transfert-Valorisation, bonnes pratiques.

Source : France, ministère de la Culture et de la Communication, 2016

3. Ni spatialement d’un appel à l’autre, ni au cours du temps : il est intéressant de noter ici la rela-
tive stabilité du formulaire alors même que les programmes se diversifient en nombre et en 
genre, et que les systèmes d’appels se sont largement densifiés et complexifiés depuis nos pre-
mières observations effectuées il y a plus d’une dizaine d’années.
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Si le formulaire sert d’embrayeur à la rédaction tout en cadrant son contenu, 
il constitue simultanément une ressource pour les évaluateurs. À travers ses 
recommandations, il agence deux registres de discours, l’un de nature gestion-
naire (détailler l’organisation matérielle du projet), l’autre de nature scienti-
fique (exposer les hypothèses de travail, justifier les méthodologies et modes 
opérationnels) et contribue à leur hybridation : les indications données pour 
définir les objectifs, dégager les résultats ou encore défendre les stratégies de 
valorisation et de communication, tissent ensemble un interdiscours, propre 
aux rapports de recherche financée.

Cette matrice répliquée dans de très nombreux cadres d’appel en vigueur 
(par exemple dossiers de soumission, guides pratiques pour la rédaction des 
rapports, fac- similé de formulaires), et que les documents d’expertise et d’éva-
luation de l’activité réutilisent à leur tour, tend à construire un modèle de réfé-
rence, sur lequel les rédacteurs s’appuient pour bâtir leurs rapports. Ce modèle 
qui circule largement n’est pas sans incidence sur la connaissance tacite qui se 
construit autour du rapport dans l’espace de la recherche et sur la place que les 
chercheurs lui réservent dans le recensement de leurs productions.

La place du rapport dans l’activité du chercheur :  
parcours d’une reconnaissance

La place attribuée au rapport dans une production de recherche dépend ainsi 
étroitement de la culture du contrat de l’équipe, de l’importance qu’elle accorde 
à ce mode de recherche et des médiations – techniques, administratives, scien-
tifiques – qu’elle met en place pour le développer. Dans la communauté obser-
vée, la culture du contrat est relativement bien installée, comme en témoignent 
le nombre et la diversité des contrats obtenus ou en cours4.

Regardons néanmoins de plus près comment l’inscription du rapport s’ef-
fectue dans les documents produits par l’équipe pour se constituer comme 
produit de la recherche.

Un marqueur instable de l’activité

Une première étape de notre enquête avait pour but de repérer via les CV le tra-
vail d’identification des rapports dans l’activité de recherche. La publication 
du CV sur l’espace collaboratif de travail de l’unité n’a pas de caractère obliga-
toire et, lorsqu’il est rendu disponible, sa rédaction reste libre. Néanmoins les 

4. Cet article n’ayant pas vocation à l’évaluation, nous ne livrons pas de chiffres précis. Notons tou-
tefois que dans cette unité de recherche interdisciplinaire, le pourcentage de contrats est supé-
rieur à la moyenne observée dans les unités de composition et de taille équivalentes. Source : 
Haut Comité de l’évaluation de la Recherche et de l’Enseignement supérieur (HCERES).
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CV sont généralement structurés selon un modèle générique en usage, héri-
tier des différentes politiques et procédures d’évaluation. L’activité y est répar-
tie en trois volets distincts5 : éléments biographiques, activités d’enseigne-
ment et activités de recherche. Les rapports figurent dans ce dernier volet, de 
manière diverse, parfois redondante : à la fois dans la description des activi-
tés de recherche conduites en propre ou en collaboration, et dans la liste des 
publications du chercheur. Ces mentions multiples montrent que si le rapport 
est bien présent dans la production de recherche, il s’énonce comme objet dans 
l’action (Akrich, 1993), c’est- à-dire comme support de l’activité de recherche et 
produit de cette activité. Le rapport est ainsi d’abord un marqueur de l’activité. 
La mention effective des rapports dans l’ensemble des volets recherche des 
CV semble donc dessiner une forme de consensus implicite sur la pertinence 
à valoriser les produits issus de recherches contractualisées.

Les CV sont classiquement accompagnés d’une liste de publications per-
mettant de détailler et catégoriser la production. L’élaboration de cette liste 
s’appuie sur les recommandations du HCERES qui définit une typologie des 
produits de recherche, parmi lesquels les rapports constituent une catégorie 
à part entière. Cette liste dite de « publications » est sujette à diverses inter-
prétations : le terme réfère à une typologie restrictive – documents soumis 
à l’examen d’un travail de révision par les pairs – que le détail des catégo-
ries proposées vient élargir en incluant diverses productions qui ne sont pas 
(nécessairement) soumises à ce processus tels que les rapports, les produc-
tions créatives théorisées, les productions de la communication scientifique 
et technique par exemple. Face à cette incertitude, des attitudes contrastées 
ont pu être observées, que l’on ne peut pas directement corréler à l’expérience 
du chercheur dans la conduite de recherches contractualisées : lorsque celle-
 ci est forte – conduite d’au moins un contrat annuel –, le rapport est indiqué 
dans la catégorie appropriée (rapports) mais ne fait pas nécessairement l’ob-
jet d’un signalement précis. Lorsque l’activité est naissante ou ponctuelle, 
plusieurs cas de figure sont observés : une absence de mention d’un rapport 
– cas à la marge –, un signalement approximatif – intitulé incomplet, pas de 
mention des commanditaires – ou encore, à l’inverse, un signalement exhaus-
tif du type :

<Auteur(s), Date, Titre, Type de rapport, Lieu, Institutions concernées, nombre de 
pages>

À l’instar des documents non destinés à être publiés – archives, notes, jour-
naux de terrain par exemple –, le rapport n’est que peu disponible à la commu-

5. Ce modèle est issu des recommandations faites par les instances de pilotage et d’évaluation 
telles que l’Agence d’évaluation de la Recherche et de l’Enseignement supérieur (AERES) devenu 
le HCERES en 2013 et par les sections du Conseil national des universités. Il est également lar-
gement utilisé dans les dossiers des candidats aux fonctions d’enseignant- chercheur.
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nauté, si ce n’est dans le bureau du chercheur et souffre d’un déficit de signa-
lement propre à ce type de document6. D’abord destiné à un usage restreint, 
le rapport appartient à ce qu’il est convenu d’appeler la littérature grise : il est 
d’abord adressé aux parties prenantes, même si dans l’espace académique, 
il peut circuler auprès des chercheurs, équipes- projet, unités de recherche, 
instances d’évaluation. Ce statut documentaire peut expliquer en partie l’im-
parfaite publicisation des rapports7. Mais bien que peu ou mal référencé dans 
les CV et certaines publications, le rapport semble jouer de sa performativité : 
signaler un rapport, même de manière incomplète, indique qu’une recherche 
contractualisée a bien eu lieu et suffit à attester la production d’un savoir affé-
rent. Ainsi, malgré une qualification relativement instable, le rapport apparaît 
comme une production de recherche.

De la qualification à la reconnaissance

Dans l’unité observée, les chercheurs ont été invités à produire des fiches indi-
viduelles de recherche sur la base d’un formulaire- type8. Destinées à un usage 
interne – recenser les profils et les productions de recherche en vue de la pré-
paration du bilan –, ces fiches fournissent des renseignements intéressants 
sur le processus d’incorporation de normes et leur acceptabilité auprès des 
chercheurs. Une observation des échanges nés à l’occasion de la rédaction 
de ces fiches et de leur collecte au sein de l’unité nous montre que le rapport 
est un objet qui ne va pas nécessairement de soi et qu’il est particulièrement 
exposé au travail d’ajustement et d’articulation (Strauss, 1988) à l’œuvre dans 
l’activité de rationalisation collective que constitue la préparation d’un bilan.

L’accueil de la demande de fiches individuelles a été mitigé, nombre de 
chercheurs acceptant mal un travail administratif supplémentaire dans un 
contexte professionnel déjà très alourdi par ces tâches, entre réponses aux 
appels à projet, montages de dossiers de financement et recherches de par-
tenariats. Par ailleurs le retour de cette fiche individuelle, même à usage stric-
tement interne, n’a pas toujours été bien reçu par certains chercheurs voyant 
là ressurgir un outil de contrôle de l’activité et d’évaluation indirecte. Mais au 
final l’ensemble de l’unité s’est plié à l’exercice, acceptant bon gré mal gré l’in-
térêt supérieur de l’unité.

6. En effet, les recommandations faites aux auteurs pour la rédaction de leurs références biblio-
graphiques ne mentionnent généralement pas le rapport comme exemple- type alors même qu’il 
est identifié en tant que tel dans les différentes normes en vigueur (notamment les normes APA 
ou encore ISO 690).

7. Tout au moins, ceux qui n’ont pas fait l’objet d’une publication chez un éditeur commercial ou 
institutionnel.

8. Formulaire adapté en interne de la fiche individuelle proposée initialement par l’AERES puis 
supprimée dans le cadre de la loi relative à l’Enseignement supérieur et la Recherche du 22 juil-
let 2013 et portant création du HCERES.
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Le recueil des fiches a donc nécessité un certain nombre de médiations pour 
convaincre de leur intérêt et expliquer les modalités de leur rédaction. A priori 
compléter ces fiches et les mettre à jour avec les publications les plus récentes 
ne devait pas constituer un gros problème, les fiches s’appuyant sur la structure 
fournie par le HCERES et dont se servent les chercheurs pour le classement de 
leurs publications dans leurs CV. Mais le transfert des informations du CV à la 
fiche a soulevé diverses questions et a fait l’objet de réglages qui ont révélé à 
la fois des représentations assez diverses de l’activité et des perceptions assez 
contrastées de l’intérêt de signaler certaines productions. Les négociations ont 
porté sur trois plans : l’identification du rapport comme objet autonome, son 
signalement, le statut de l’auteur lorsqu’il s’agit d’une production collective.

Le premier constat est que le rapport est un objet qui peine à s’autonomi-
ser : corrélé à une activité de restitution de la recherche, le rapport est inclus 
dans l’énoncé de cette activité. Détacher le rapport de ces conditions de pro-
duction, pour le signaler comme produit de la recherche, n’est pas considéré 
comme un problème en soi mais pose à certains acteurs la question d’éven-
tuels effets de doublons dans la fiche, un point jugé critique au regard des pro-
cédures d’évaluation. Pour être recensés sans risque de répétition mal inter-
prétée, les rapports doivent donc pouvoir être identifiés sans ambiguïté. Si 
l’insertion dans la catégorie Rapports ne fait pas débat, leur référencement sus-
cite commentaires et demandes de précisions pour la mise aux normes biblio-
graphiques. Une médiation se met alors en place dans les échanges pour faire 
circuler les savoirs et les bonnes pratiques et trouver un consensus sur l’in-
terprétation de la norme et un usage approprié dans le contexte d’évaluation. 
Un dernier point de discussion concerne la question de l’attribution (Pontille, 
2004) du rapport à un chercheur en particulier, lorsque le rapport est signé 
collectivement et plus encore lorsque le chercheur n’en a été qu’un des colla-
borateurs. Les chercheurs concernés interrogent la pertinence de signaler un 
rapport dont ils ne se jugent pas le seul auteur et de s’en attribuer ainsi la res-
ponsabilité scientifique. Au- delà de la question de l’honnêteté intellectuelle, 
se profile dans les prises de parole la question pendante du chercheur- auteur 
dans un contexte d’activité qui repose de plus en plus sur le collectif et une 
production discursive polyphonique. Cette question actualise dans le domaine 
de la publicisation de la recherche, la question de la distinction entre auteur et 
image d’auteur (Maingueneau, 2009) et ouvre, en particulier dans le contexte 
de la recherche contractualisée, de nouvelles pistes d’analyse.

En observant le processus de reconnaissance des rapports au sein d’une 
équipe de recherche, notre étude vient interroger l’habitus scientifique d’une 
communauté de recherche en SHS confrontée à de nouvelles formes de rationa-
lisation de son activité liées aux conditions de production de la recherche dans 
la nouvelle économie. La carrière des rapports dans la production individuelle 
et collective de l’équipe, qui résulte de multiples négociations, témoigne, 
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de ce point de vue, de la disposition des chercheurs à s’emparer d’injonc-
tions technico- administratives pour requalifier une production qui interroge 
la nature et l’enjeu de leur rapport à leur métier de chercheur.

Conclusion

L’arrivée en force du rapport dans le champ de l’activité professionnelle n’est 
pas propre au secteur de la recherche. Dans ce domaine comme dans ceux de 
la santé, de l’environnement, de l’éducation ou encore de la culture, le rap-
port est un maillon stratégique d’un dispositif administratif et politique qui fait 
reposer sur un certain nombre d’instruments (Lascoumes et Le Galès, 2004) la 
charge de piloter l’action publique.

Dans le domaine de la recherche, l’action conjuguée du développement 
des contrats et des nouvelles règles d’évaluation de la recherche contribuent 
à modifier la place et le statut du rapport. À travers les différentes façons de le 
nommer, l’enregistrer, le qualifier dans son environnement professionnel, le 
chercheur fait du rapport une production de savoirs à part entière. Ancrée dans 
un double procès de production et de publicisation à l’épreuve de dispositifs 
reposant sur une articulation étroite entre des objectifs d’évaluation, d’ac-
countability et de transparence dont elle est chargée d’assurer la légitimité et 
l’acceptabilité, la qualification des rapports dans le champ scientifique nous 
informe sur le processus de réinstitutionnalisation de la recherche à la croisée 
de plusieurs mondes (académique, expert, politique, citoyen).
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